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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 

 

Point 131 de l’ordre du jour : Rapports financiers  

et états financiers vérifiés et rapports du Comité  

des commissaires aux comptes (A/70/5 (Vol. I),  

A/70/5 (Vol. I)/Corr.1, A/70/5 (Vol. III), A/70/5  

(Vol. III)/Corr.1, A/70/5 (Vol. IV), A/70/5 (Vol. V), 

A/70/5/Add.1, A/70/5/Add.2, A/70/5/Add.3, 

A/70/5/Add.4, A/70/5/Add.4/Corr.1, A/70/5/Add.5, 

A/70/5/Add.6, A/70/5/Add.7, A/70/5/Add.8, 

A/70/5/Add.9, A/70/5/Add.10, A/70/5/Add.10/Corr.1, 

A/70/5/Add.11, A/70/5/Add.11/Corr.1, A/70/5/Add.12, 

A/70/5/Add.13, A/70/5/Add.14, A/70/5/Add.14/Corr.1, 

A/70/5/Add.15, A/70/322, A/70/322/Corr.1, 

A/70/322/Corr.2, A/70/338, A/70/338/Corr.1, 

A/70/338/Add.1 et A/70/380) 
 

1. M. Mkumba (Président du Comité des 

opérations d’audit du Comité des commissaires aux 

comptes), présentant les rapports du Comité des 

commissaires aux comptes à l’Assemblée générale à sa 

soixante-dixième session, dit qu’aucune opinion n’a 

été nuancée par une réserve s’agissant des 

20 organismes et des opérations de maintien de la paix 

qui ont fait l’objet d’une vérification pendant la 

période s’achevant le 31 décembre 2014. Quatorze de 

ces entités ont déclaré un excédent, dont certains sont 

attribuables à la réception tardive des ressources et aux 

retards intervenus dans l’exécution des projets, tandis 

que les six autres ont déclaré un déficit et fait état 

d’une diminution des réserves par rapport aux soldes 

de 2013. Toutes les entités, à l’exception du Tribunal 

pénal international pour le Rwanda (TPIR), ont 

témoigné de leur stabilité financière, le total de leurs 

actifs excédant le total de leurs passifs. Les ratios 

financiers de toutes les entités, à l’exception du Bureau 

des Nations Unies pour les services d’appui aux projets 

(UNOPS), ont montré leur capacité d’honorer leurs 

engagements à court terme au moyen de leurs actifs 

courants. De plus, à l’exception de l’Office de secours 

et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 

Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) et de 

l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et 

l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes), toutes 

les entités qui ont mis en œuvre les Normes comptables 

internationales pour le secteur public (normes IPSAS) 

en 2012 ont indiqué une diminution du ratio du total 

des actifs par rapport au total des passifs et du ratio de 

liquidité, cela s’expliquant principalement par des 

placements à long terme et l’évolution des taux 

d’actualisation utilisés dans les évaluations actuarielles 

des avantages postérieurs à l’emploi. Les ratios 

financiers supérieurs à 1 peuvent s’expliquer par des 

contributions reçues en fin d’année ou à des fonds 

reçus pour des projets pluriannuels ou des projets qui 

n’ont pas été exécutés. Les prestations liées aux 

avantages du personnel ont augmenté de 26  % du fait 

de la modification des taux d’inflation et des taux 

d’actualisation utilisés dans les évaluations 

actuarielles. Neuf entités disposent de plans de 

financement des prestations liées à la cessation de 

service, mais elles ne disposent pas de stratégies de 

financement bien définies pour honorer leurs 

engagements, tandis que les 11 autres ont opté pour un 

financement par répartition. Il est conseillé aux entités 

de faire preuve de prudence lorsqu’elles adoptent cette 

dernière approche afin d’éviter le risque de de manquer 

de ressources pour financer les prestations concernées.  

2. En 2014, toutes les entités ont pour la première 

fois présenté des états financiers conformes aux 

normes IPSAS. Une tendance à l’amélioration 

continuelle se dégage de la présentation des états 

financiers, même si des problèmes se sont posés. Ainsi, 

seulement quatre des neuf entités qui appliquent les 

normes IPSAS depuis 2012 ont élaboré des plans de 

valorisation des avantages afin de montrer dans quelle 

mesure l’adoption des normes IPSAS avait eu les 

résultats escomptés. Cinq des autres entités qui ont 

adopté les normes IPSAS en 2014 ont élaboré des 

plans de valorisation des avantages, mais des 

améliorations doivent encore y être apportées. Le 

Comité des commissaires aux comptes a en 

conséquence souligné qu’il convient que chaque entité 

dispose de plans de valorisation des avantages clairs et 

mis en avant les avantages que ces plans représentent 

en matière de gestion financière. De plus, certaines 

procédures mises en œuvre pour garantir une 

présentation en temps voulu d’états financiers de 

qualité n’ont pas été fructueuses car les versions 

préliminaires communiquées contenaient des 

inexactitudes significatives, ce qui avait rendu 

nécessaires des modifications importantes et entraîné 

des retards dans la présentation des versions 

définitives. Cependant, la plupart des problèmes 

rencontrés ont découlé de complications liées à la 

première utilisation des normes IPSAS et n’indiquent 

pas nécessairement une incapacité à produire des états 

financiers de qualité à l’avenir. Les entités doivent 

s’employer à mettre en place et maintenir de solides 

fonctions financières en vue d’établir des états 

http://undocs.org/A/70/5(Vol.I)
http://undocs.org/fr/A/70/5(Vol.I)
http://undocs.org/A/70/5(Vol.III)
http://undocs.org/fr/A/70/5
http://undocs.org/A/70/5(Vol.IV)
http://undocs.org/A/70/5(Vol.V)
http://undocs.org/A/70/5/Add.1
http://undocs.org/A/70/5/Add.2
http://undocs.org/A/70/5/Add.3
http://undocs.org/A/70/5/Add.4
http://undocs.org/A/70/5/Add.4/Corr.1
http://undocs.org/A/70/5/Add.5
http://undocs.org/A/70/5/Add.6
http://undocs.org/A/70/5/Add.7
http://undocs.org/A/70/5/Add.8
http://undocs.org/A/70/5/Add.9
http://undocs.org/A/70/5/Add.10
http://undocs.org/A/70/5/Add.10/Corr.1
http://undocs.org/A/70/5/Add.11
http://undocs.org/A/70/5/Add.11/Corr.1
http://undocs.org/A/70/5/Add.12
http://undocs.org/A/70/5/Add.13
http://undocs.org/A/70/5/Add.14
http://undocs.org/A/70/5/Add.14/Corr.1
http://undocs.org/A/70/5/Add.15
http://undocs.org/A/70/322
http://undocs.org/A/70/322/Corr.1
http://undocs.org/A/70/322/Corr.2
http://undocs.org/A/70/338
http://undocs.org/A/70/338/Corr.1
http://undocs.org/A/70/338/Add.1
http://undocs.org/A/70/380
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financiers de qualité étayés par des données financières 

plus exactes provenant des systèmes financiers.  

3. S’agissant de responsabilité et de gouvernance 

pour les opérations menées dans le monde entier, des 

progrès variables ont été accomplis sur la voie de la 

réalisation d’un équilibre optimal entre une flexibilité 

suffisante et une délégation de pouvoirs d’une part et le 

niveau approprié de suivi et de contrôle par le siège de 

l’autre. Le Programme des Nations Unies pour le 

développement (PNUD), l’UNRWA et ONU-Femmes 

ont indiqué clairement à leurs sièges respectifs quels 

étaient les pouvoirs qui étaient délégués et quelles 

étaient les responsabilités concernant les ressources. Si 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

a perfectionné son système financier délocalisé, il 

continue d’avoir du mal à collecter auprès de ses 

bureaux extérieurs de manière efficace et rationnelle 

les informations à jour dont il a besoin.  

4. Les entités du Secrétariat ont enregistré des 

progrès dans la gestion des six risques critiques 

encourus définis par l’équipe de direction, mais la 

gestion du risque institutionnel n’a pas encore été mise 

en œuvre dans l’ensemble de l’Organisation, 

principalement du fait de l’absence d’un dispositif 

structuré à cette fin. De même, il est nécessaire 

d’établir un plan de mise en œuvre du projet qui soit 

clair et global. S’agissant des partenaires d’exécution, 

des progrès ont été réalisés concernant la cohérence 

dans la sélection, le suivi et la clôture des comptes des 

projets mis en œuvre; la mise en place de critères 

formels pour l’échange d’informations sur les résultats 

des partenaires d’exécution est à l’examen.  

5. Les divergences dans la définition de la fraude et 

de la présomption de fraude existant à l’échelle du 

système des Nations Unies ont posé un problème de 

comparabilité des données, mais le nombre de ces cas a 

globalement diminué depuis 2013, même si certaines 

entités ont affiché une augmentation sensible de leur 

nombre. Si 16 entités se sont dotées de politiques de 

lutte antifraude en 2014, 13 d’entre elles n’ont pas de 

stratégie appropriée pour leur mise en œuvre et la 

plupart des politiques visent principalement la fraude 

interne et ne concernent les risques externes que de 

façon limitée. À ce propos, il est particulièrement 

important que les entités présentes au niveau mondial 

qui sont exposées à des risques élevés de fraude du fait 

qu’elles travaillent avec des tierces parties déterminent 

le niveau de risque qu’elles sont disposées à tolérer et 

élaborent un plan de lutte antifraude. En vue de faire 

face aux irrégularités constatées en 2013, le Comité 

des commissaires aux comptes a collaboré avec les 

organismes des Nations Unies en 2014 pour mettre au 

point une approche cohérente du signalement de la 

fraude et il continuera à les aider à atteindre cet 

objectif.  

6. Des déficiences à l’échelle du système ont été 

notées s’agissant de la gestion efficiente d’un large 

éventail d’activités essentielles. Les problèmes notés 

dans le domaine des ressources humaines ont compris 

l’absence de bases de données et de systèmes intégrés 

pour la gestion des vacataires, ainsi que le manque 

d’évaluations officielles pour ce personnel et la non -

utilisation des résultats en vue d’atteindre l’objectif 

visé. De plus, la gestion prévisionnelle des besoins en 

personnel n’en est encore qu’à ses débuts, malgré la 

recommandation du Comité des commissaires aux 

comptes énoncée dans le rapport de 2013 et la 

résolution 68/252 de l’Assemblée générale. S’agissant 

de l’exécution du budget, le Comité a souligné la 

nécessité pour l’Administration d’être consciente des 

retards pouvant survenir dans le processus 

d’approbation. Les autres problèmes notés 

comprennent le fait de ne pas avoir associé des 

bureaux clefs au processus budgétaire et, dans le cas 

des opérations de maintien de la paix, des divergences 

entre les montants des crédits ouverts et les dépenses 

finales et le transfert routinier de dépenses d’une 

catégorie à une autre ou à l’intérieur de catégories. Au 

vu de ces défaillances, il a été conseillé aux entités 

concernées d’examiner toutes les lacunes recensées, de 

renforcer les principes et méthodes, ce qui les aiderait 

à élaborer des budgets réalistes, cohérents et fiables, et 

de mettre au point les outils et techniques qui doivent 

leur permettre d’assurer efficacement l’exécution, la 

gestion et le suivi de leurs budgets.  

7. Quant aux grandes activités de transformation, le 

PNUD a lancé une initiative de changement ayant pour 

objectif de renforcer la présence régionale de 

l’organisation, de regrouper les fonctions d’élaboration 

des politiques, de rationaliser les fonctions d’appui à la 

gestion et d’obtenir un taux d’encadrement plus 

équilibré. Différents projets de transformation 

opérationnelle reposant sur des systèmes informatiques 

et visant à améliorer les procédures administratives 

sont à des stades d’avancement différents, mais 

rencontrent plusieurs problèmes communs, notamment 

des retards et des dépassements de crédits, ainsi que 

des problèmes dans la mise en place de services 
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d’appui après le déploiement, tels que des centres 

d’assistance. Conscient des lourdes exigences que les 

grands projets de transformation tels qu’Umoja, les 

normes IPSAS, la réforme de la gestion des ressources 

humaines et les programmes immobiliers de l’ONU 

constituent pour le Secrétariat, le Comité a 

recommandé de renforcer la coordination de ces 

projets. 

8. Sur les recommandations faites par le Comité 

jusqu’à la période à l’examen, 49,6 % ont été 

intégralement mis en œuvre, ce qui représente une 

diminution de l’application par rapport aux périodes 

considérées dans les rapports précédents. 

L’Administration doit continuer à redoubler d’efforts 

pour s’employer à faire appliquer les recommandations 

qui ne l’ont pas été.  

9. M. Ramanathan (Contrôleur adjoint, Bureau de 

la planification des programmes, du budget et de la 

comptabilité), présentant le rapport du Secrétaire 

général sur la suite donnée aux recommandations 

formulées par le Comité des commissaires aux comptes 

dans ses rapports sur l’Organisation des Nations Unies 

et le plan-cadre d’équipement pour l’année terminée le 

31 décembre 2014 (A/70/338 et A/70/338/Add.1), dit 

que le rapport renferme des renseignements faisant 

suite aux observations déjà présentées au Comité par 

les chefs de secrétariat des fonds et programmes des 

Nations Unies. On y trouvera aussi des renseignements 

sur l’état d’avancement de l’application des 

recommandations, l’entité responsable, le délai de 

réalisation prévu et le degré de priorité attribué à 

chacune des recommandations que le Comité a 

formulées dans ses différents rapports, ainsi que des 

informations récentes sur l’état d’avancement des 

recommandations ayant trait à des exercices antérieurs. 

Tout a été fait pour donner suite à la demande de 

l’Assemblée générale concernant l’application des 

recommandations du Comité. Les chefs de secrétariat 

ont accepté la plupart de ces recommandations et 

l’Administration a accepté toutes les recommandations 

faites aux entités du Secrétariat de l’ONU dans le 

rapport pertinent du Comité pour l’année terminée le 

31 décembre 2014. 

10. Outre l’Organisation des Nations Unies, 

l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture et l’Organisation mondiale du tourisme 

ont pour la première fois établi des états financiers 

conformes aux normes IPSAS en 2014. La publication 

par le Comité des commissaires aux comptes 

d’opinions sans réserve pour l’ensemble des états 

financiers conformes aux normes IPSAS présentés par 

les 20 entités ayant fait l’objet d’un audit est un 

événement important pour le système des Nations 

Unies. Sur les 140 recommandations faites au 

Secrétariat au cours des trois précédents exercices 

biennaux, 84 ont été pleinement appliquées, 37 sont en 

cours d’application et 19 sont devenues caduques, ont 

été renouvelées ou classées sans suite par le Comité. 

Sur un total de 526 recommandations faites à l’ONU et 

à ses fonds et programmes jusqu’à la période à 

l’examen, 261 ont été intégralement appliquées, 206 

sont en cours d’application et 29 n’ont pas été 

appliquées, tandis que les 30 autres sont devenues 

caduques ou ont été renouvelées ou classées sans suite 

par le Comité. Toutes les recommandations du Comité 

qui ont été acceptées seront appliquées en temps utile, 

mais les principales recommandations se verront 

accorder la priorité. Enfin, les organisations concernées 

sont résolues à appliquer pleinement les 

recommandations du Comité et sont conscientes du fait 

que cela contribuera à améliorer la gestion des 

ressources et l’efficience des fonds et programmes des 

Nations Unies.  

11. M. Ruiz Massieu (Président du Comité 

consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires), présentant le rapport connexe du Comité 

consultatif (A/70/380), dit que le Comité consultatif 

note avec satisfaction que toutes les entités ont reçu 

une opinion non assortie de commentaires et continue 

de trouver utile la façon dont le Comité des 

commissaires aux comptes présente des thèmes 

transversaux. Le Comité consultatif partage l’avis du 

Comité des commissaires aux comptes sur la nécessité 

de donner suite aux recommandations qui sont en 

suspens dans les meilleurs délais, mais il fait observer 

que, comme l’utilisation des normes IPSAS n’est 

devenue obligatoire qu’au début du cycle actuel de 

présentation des rapports, les statistiques établies sur 

l’application des recommandations peuvent ne pas être 

directement comparables à celles sur les exercices 

antérieurs. Le Comité consultatif reconnaît aussi la 

nécessité de renforcer la coordination des grandes 

initiatives de transformation des modes de 

fonctionnement et il présentera ses recommandations 

dans ses rapports périodiques sur chacune de ces 

initiatives.  

12. S’agissant de la gestion prévisionnelle des 

besoins en personnel, le Comité consultatif convient 

http://undocs.org/A/70/338
http://undocs.org/A/70/338/Add.1
http://undocs.org/A/70/380
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avec le Comité des commissaires aux comptes que le 

Secrétariat de l’ONU devrait envisager d’examiner les 

enseignements à tirer de l’expérience d’autres entités 

qui sont comparativement avancées dans ce domaine, 

telles que le Haut-Commissariat des Nations Unies 

pour les réfugiés (HCR) et l’UNOPS. Le Comité 

consultatif reviendra sur cette question de façon plus 

approfondie dans le cadre de ses futures discussions 

sur la gestion des ressources humaines. Il est 

préoccupant que le Comité des commissaires aux 

comptes n’ait pas pu donner l’assurance que les 

chiffres communiqués par le Secrétariat concernant les 

cas de fraude étaient exacts. À ce propos, le Comité 

consultatif souligne le rôle essentiel que le Bureau des 

services de contrôle interne doit jouer à tous les stades 

des enquêtes, y compris pour ce qui est du suivi. Enfin, 

il est essentiel de convenir de définitions de la fraude 

et de la présomption de fraude pour élaborer des 

politiques de lutte contre la fraude qui soient efficaces 

et faire en sorte que les données communiquées par les 

différents organismes du système soient comparables et 

compatibles; le Conseil des chefs de secrétariat des 

organismes des Nations Unies pour la coordination est 

le mieux placé pour conseiller en la matière.  

13. M
me

 Lingenfelder (Afrique du Sud), s’exprimant 

au nom du Groupe des 77 et de la Chine, dit que les 

observations et recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes sont essentielles pour que 

les États Membres puissent s’assurer du respect des 

procédures et pratiques relatives à la divulgation de 

l’information dans les états financiers. L’adoption des 

normes IPSAS a permis de poursuivre l’amélioration 

de l’établissement des états financiers et de présenter 

des informations de haute qualité dans les rapports du 

Comité. S’agissant des questions transversales, le 

Groupe souligne qu’il est nécessaire de renforcer le 

contrôle, le respect du principe de responsabilité et la 

gouvernance d’opérations dispersées dans le monde. Il 

souscrit à l’avis du Comité des commissaires aux 

comptes selon lequel il convient de faire plus pour 

garantir la bonne gestion des grandes initiatives de 

transformation opérationnelle.  

14. Le Groupe se félicite des progrès accomplis dans 

l’application des recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes et note avec satisfaction que 

le Secrétariat a accepté toutes les recommandations 

faites pour l’année 2014. Il fait toutefois sien l’avis du 

Comité des commissaires aux comptes concernant la 

nécessité de traiter à titre prioritaire les 

recommandations qui n’ont pas été appliquées. Le 

Groupe estime, à l’instar du Comité des commissaires 

aux comptes, qu’il est nécessaire de mettre au point 

des mécanismes de partage de l’information concernant 

les partenaires d’exécution et attend avec intérêt de 

nouveaux éclaircissements sur les observations du 

Comité des commissaires aux comptes et du Comité 

consultatif concernant la gestion des résultats 

financiers, la gestion du personnel, la gestion du risque 

institutionnel et le risque de fraude, la gestion des 

achats et des contrats et les missions politiques 

spéciales. Le Groupe attend également avec intérêt une 

discussion détaillée des observations du Comité des 

commissaires aux comptes concernant des entités 

particulières, notamment le Mécanisme international 

appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux 

pénaux, l’Université des Nations Unies, le Fonds des 

Nations Unies pour l’enfance, le HCR, l’UNRWA, 

l’Institut des Nations Unies pour la formation et la 

recherche, ONU-Femmes, le Programme des Nations 

Unies pour les établissements humains et l’UNOPS. 

Afin de supprimer les anomalies constatées dans les 

états financiers de la Caisse commune des pensions du 

personnel des Nations Unies, le rapport du Comité des 

commissaires aux comptes sur cette entité devrait être 

examiné par l’Assemblée générale comme un rapport 

distinct. Le Groupe attend avec intérêt une nouvelle 

discussion avec les États Membres sur cette question.  

15. M. De Preter (Observateur pour l’Union 

européenne), parlant également au nom de l’Albanie, de 

l’ex-République yougoslave de Macédoine, du 

Monténégro, de la Serbie et de la Turquie, pays 

candidats, de la Bosnie-Herzégovine, pays du processus 

de stabilisation et d’association, ainsi que de l’Arménie, 

de la Géorgie, de la République de Moldova et de 

l’Ukraine, dit regretter la parution tardive du rapport du 

Comité consultatif. La présentation en temps voulu des 

documents nécessaires dans toutes les langues 

officielles, en particulier ceux qui traitent de questions 

dont l’examen obéit à des délais qui ont des incidences 

sur le budget ordinaire pour 2016-2017, est essentielle 

pour promouvoir un environnement inclusif et 

transparent qui facilitera des résultats fructueux 

négociés. Le Comité des commissaires aux comptes a 

contribué, au moyen de ses rapports et 

recommandations, à l’édification d’un système des 

Nations Unies qui soit plus sain, plus efficient et 

transparent, ainsi qu’à une meilleure gouvernance et à 

une gestion financière et opérationnelle plus efficiente. 

Les opinions d’audit sans réserve du Comité des 
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commissaires aux comptes constituent également pour 

les États Membres des évaluations indépendantes de 

l’utilisation qui est faite de leurs fonds.  

16. L’orateur se félicite des constatations et 

recommandations du Comité des commissaires aux 

comptes sur la situation financière, les résultats 

financiers et les flux de trésorerie du Secrétariat de 

l’ONU. À ce propos, l’Union européenne reconnaît, à 

l’instar du Comité des commissaires aux comptes, qu’il 

est nécessaire d’améliorer continuellement les 

pratiques de gestion financière de l’Organisation et de 

mettre au point une panoplie complète d’outils de 

gestion et de cadres méthodologiques pour qu’elle 

puisse cerner et saisir les occasions d’améliorer la 

gestion des coûts ou de réduire ceux-ci. Sa délégation 

fait également sienne l’opinion du Comité des 

commissaires aux comptes selon laquelle il est 

nécessaire que l’ONU se fasse une meilleure idée de 

ses coûts opérationnels afin de les gérer plus 

efficacement et, à ce propos, elle prend note des 

observations du Comité des commissaires aux comptes 

sur les missions politiques spéciales. L’orateur se 

félicite également des efforts faits par le Comité des 

commissaires aux comptes pour aider l’ONU à 

élaborer une approche cohérente pour définir et 

signaler les cas de fraude et se déclare préoccupé par 

les progrès limités accomplis dans l’application des 

précédentes recommandations du Comité sur cette 

question. L’Organisation doit par conséquent redoubler 

d’efforts pour renforcer les mesures de lutte contre la 

fraude et mettre en place une stratégie d’ensemble de 

lutte contre la fraude. 

17. S’ils sont mis en œuvre de façon efficace, les 

projets de transformation et de modernisation 

opérationnelles qui sont entrepris par l’Administration 

amélioreront la transparence, l’efficience et la 

rentabilité de la gestion de l’Organisation. Dans ce 

contexte, sa délégation salue le lancement des normes 

IPSAS dans toutes les entités, même si elle est 

préoccupée par le fait qu’il est indiqué dans le rapport 

que les compétences et structures financières 

nécessaires pour tirer pleinement parti des avantages 

potentiels font défaut. L’Union européenne reconnaît, à 

l’instar du Comité des commissaires aux comptes, la 

nécessité d’adopter une approche harmonisée des 

projets de transformation opérationnelle et de gérer et 

améliorer les opérations afin de permettre une réforme 

et des améliorations continuelles au niveau des 

départements. Sa délégation regrette l’insuffisance des 

progrès accomplis dans le domaine de la gestion du 

risque institutionnel et fait sienne l’opinion du Comité 

des commissaires aux comptes selon laquelle il est 

nécessaire d’élaborer un plan d’ensemble pour sa mise 

en œuvre. Elle fait sienne également l’opinion du 

Comité selon laquelle l’Organisation devrait améliorer 

l’efficience et l’orientation stratégique de sa gestion 

des ressources humaines. Enfin, sa délégation 

encourage le Secrétaire général à garantir l’application 

en temps voulu de toutes les recommandations du 

Comité des commissaires aux comptes.  

18. M. Conroy (États-Unis d’Amérique) dit que le 

contrôle des activités et des finances de l’Organisation 

des Nations Unies par des experts est essentiel pour 

répondre aux attentes des États Membres. Il n’en reste 

pas moins que l’Organisation des Nations Unies ne 

pourra pas remplir sa mission si les États Membres et 

le Secrétariat ne sont pas déterminés à tenir compte des 

conclusions et des recommandations du Comité des 

commissaires aux comptes. Le Comité des 

commissaires aux comptes a constaté que l’ONU est 

dans une situation financière stable et saine dont 

rendent fidèlement compte les états financiers. Il est 

encourageant de constater que 62 % des 

recommandations qui ont été faites par le Comité des 

commissaires aux comptes au Secrétariat ont été 

classées sans suite ou appliquées ou sont en cours 

d’application.  

19. Les États-Unis se félicitent de la conclusion 

générale du Comité des commissaires aux comptes, en 

particulier l’accent mis sur l’amélioration de la culture 

de l’ONU en matière de méthodes de gestion 

financière. L’amélioration de l’efficience et de 

l’efficacité par rapport au coût n’est plus optionnelle. 

À ce propos, sa délégation reconnaît, à l’instar du 

Comité des commissaires aux comptes, qu’il est 

nécessaire de recentrer fondamentalement la fonction 

financière de l’Organisation en la faisant passer de 

tâches transactionnelles à la planification stratégique et 

à la mise en œuvre des priorités, pour faire en sorte que 

les ressources parviennent aux activités de première 

ligne qui contribuent à la réalisation des objectifs de 

l’ONU.  

20. La tâche qui incombe à l’Organisation 

d’appliquer des mandats nouveaux ou élargis alors 

qu’elle est confrontée à des contraintes financières 

continuelles n’est pas enviable, mais elle devrait 

l’inciter à prêter dûment attention aux constatations et 

recommandations que contient le rapport. La 
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délégation américaine est particulièrement préoccupée 

par le fait que l’ONU ne prend pas les mesures 

appropriées pour tirer le meilleur parti des avantages 

que les normes IPSAS, Umoja et les autres procédures 

telles que la gestion du risque institutionnel présentent. 

Comme recommandé par le Comité des commissaires 

aux comptes, l’Organisation devrait entreprendre de 

corriger la situation, notamment en transformant le rôle 

joué par les services financiers en passant à une 

approche qui privilégie les activités stratégiques à plus 

forte valeur ajoutée et en associant la direction et le 

personnel à ce processus au moyen de formations 

visant à améliorer le niveau des compétences 

financières et la gestion dans l’ensemble du système. 

L’Organisation devrait également élaborer des 

méthodologies pour mesurer et analyser la totalité des 

coûts de ses activités et faire rapport sur eux. En 

modernisant ses méthodes de travail sur la base des 

recommandations du Comité des commissaires aux 

comptes, l’ONU pourra devenir plus efficiente et plus 

efficace dans la fourniture des services nécessaires 

dans le monde entier.  

21. M. Podlesnykh (Fédération de Russie) dit que sa 

délégation soutient les efforts faits par le Comité des 

commissaires aux comptes en vue d’accroître 

l’efficacité, la transparence et le respect du principe de 

responsabilité dans l’emploi des ressources budgétaires 

limitées, d’assurer le respect des règles, règlements et 

procédures et de pallier toutes déficiences relevées 

dans le fonctionnement du Secrétariat. La Fédération 

de Russie se félicite de la publications d’opinions 

d’audit sans réserve pour tous les états financiers 

présentés pour 2014, mais elle souligne l’importance 

des observations du Comité des commissaires aux 

comptes concernant les calendriers et les modalités de 

la cessation des activités du TPIR et le transfert et la 

liquidation des actifs et passifs au Mécanisme appelé à 

exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux; 

elle ne doute pas que le Secrétariat prendra des 

mesures correctives urgentes et informera l’Assemblée 

générale en conséquence.  

22. La mise en œuvre des normes IPSAS à l’échelle 

du système est un processus de longue durée mais qui 

constitue une initiative de réforme importante et un pas 

vers l’amélioration de l’efficacité et de la transparence 

des activités de l’Organisation. Comme prévu, durant 

la première année de cette transition, toutes les normes 

n’ont pas été mises en œuvre dans les états financiers 

présentés et le Comité des commissaires aux comptes a 

identifié un certain nombre de déficiences qui devront 

être corrigées à l’avenir. Sa délégation compte suivre 

de près les progrès accomplis en la matière. La 

Fédération de Russie reconnaît, à l’instar du Comité 

des commissaires aux comptes, la nécessité d’identifier 

les avantages qu’apporte la mise en œuvre des normes 

IPSAS, comme il avait recommandé de le faire dans le 

cas d’Umoja, attend avec intérêt les informations 

détaillées du Secrétariat sur les progrès accomplis dans 

ces domaines et souligne que ce sont les résultats 

concrets qui permettent de mesurer la réussite de toutes 

réformes. 

23. M. Mkumba (Président du Comité des 

opérations d’audit du Comité des commissaires aux 

comptes) dit que les observations des délégations 

aideront le Comité des commissaires aux comptes à 

améliorer les prochains rapports. Il attend avec intérêt 

une discussion plus détaillée des rapports de l’exercice 

en cours durant les consultations.  

24. M. Ruiz Massieu (Président du Comité 

consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires) dit que le rapport du Comité consultatif a, 

en fait, été publié conformément aux délais convenus 

avec le Département de l’Assemblée générale et de la 

gestion des conférences et la Cinquième Commission. 

Cependant, si l’on souhaite que le rapport du Comité 

consultatif paraisse plus tôt, il convient que les 

délégations fassent des suggestions concernant les 

moyens d’améliorer la publication en temps voulu de 

la documentation. 

La séance est levée à 11 heures. 

 


